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-   nous avons également prélevé cette année une 
amphore entière que nous avions découverte en 2015 
coincée entre les rochers et que nous avions laissée en 
place car elle était dissimulée par de grosses concrétions. 
En effet, elle était devenue sensible au pillage car plus 
visible suite au dégagement du sondage S12 très proche.  

Les prélèvements effectués cette année portent le 
nombre minimum d’amphores présentes sur ce site à 27 
dont 16 entières (fig.81). Le nombre minimum de mortiers 
massaliètes, quant à lui, est toujours de cinq.  

Cette nouvelle campagne nous aura permis d’une part 
d’élargir notre champ d’exploration en le doublant vers 
l’est dans la zone couverte par la couche de matte de 
posidonies, et d’autre part de resserrer la maille de 
recherche dans le carroyage ouest pour ne pas risquer 
qu’une épave, que l’on présume de petite taille, 
échappe à nos sondages.   

La présence de nombreux amphores et mortiers dans 
cette zone alors que le centre du gisement n’a pas 
encore été localisé, nous permet d’une part d’espérer 
découvrir une épave d’un très grand intérêt, et d’autre 

part nous fournit d’ores et déjà un ensemble mobilier 
important qui pourra être étudié par le service 
archéologie de la ville de Martigues. 

 

Bertrand MAILLET

Tiboulen de Maïre EA265  

L’objectif principal de la campagne 2017 était de compléter 
la documentation d’une tranche de l’épave située entre 
les couples M34 et M44 qui, bien que déjà partiellement 
fouillée, n’avait pas fait l’objet d’un relevé précis. C’est 
donc cette zone qui a été soigneusement dégagée afin 
d’y réaliser le marquage nécessaire à la réalisation 
d’une couverture photogrammétrique (assurée sous 
l’eau par Guillaume Ruoppolo). Le calcul en laboratoire 
a permis de générer un modèle numérique relativement 
satisfaisant, duquel on a pu extraire une planimétrie 
d’ensemble ainsi que les différentes coupes transversales 
et longitudinale présentées ici (fig.82). Ce modèle 
tridimensionnel, bien que dépourvu de certaines données, 
demeure cependant une source d’une précision inédite 
pour l’épave Tiboulen de Maïre.  

 

Observations architecturales 

La partie découverte de l’épave correspond à la zone 
du maître-couple d’origine. L’absence de tout élément 
longitudinal interne (vaigrages, longerons, carlingue) 
est la conséquence des prélèvements effectués lors 
des campagnes précédentes. 

Les observations portant sur la charpente axiale sont 
peu nombreuses, puisque seul le dos de la quille a pu 
être observé sur toute la longueur de la zone ouverte 
pour une largeur moyenne de 28  cm. Concernant le 
bordé, celui- ci se compose de 21 virures sur le flanc 

bâbord, et d’au moins 7 virures sur tribord. On notera,  
à l’extrémité nord-est de la zone de fouille, la mise  
au jour de la zone de prélèvement d’un fragment de 
préceinte lors de la campagne 2011 (fig.82). Pour ce  
qui est de la charpente transversale, la majorité des 
observations rejoignent les conclusions de la publication 
préliminaire de 20161. Les varangues présentent une 
section et un façonnage relativement réguliers  : leur 
hauteur moyenne est de 33,2 cm et leur largeur 
moyenne de 14,7 cm. Le façonnage des demi-couples, 
bien moins homogènes en forme et dimension, semble 
avoir fait l’objet d’un moindre soin : ils présentent une 
hauteur moyenne de 20,4 cm et une largeur moyenne 
de 15,2 cm, qui traduisent un échantillonnage plus 
faible que celui des varangues. Détail intéressant : dans 
la partie centrale de l’épave, les allonges prennent le 
relais des varangues au niveau de la huitième virure, 
correspondant à la courbure du bouchain2 (fig.82). Les 
allonges ne sont alors pas simplement aboutées aux 
varangues,  mais bien liées à celles-ci par le biais de 
coins triangulaires fixés au moyen de gournables et de 
clous3.  

En définitive, on notera que cette campagne 2017 aura 
permis d’effectuer un relevé relativement complet de 
l’ensemble de la zone désignée initialement. Si l’apport 
de cette nouvelle documentation s’avère assez limitée 
pour ce qui est de l’étude des procédés de construction, 
ce nouveau relevé se révèle particulièrement significatif 
en ce qui concerne la morphologie de la carène (fig.83). 
La largeur initiale du navire peut désormais être précisée 
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Fig.81. Amphore B317A3 (cl. B. Maillet)
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Fig.83. Sections transversales réalisées au niveau du demi-couple M34 et de la varangue M39  
(Dessin P. Poveda, AMU/CNRS)

Fig.82. Planimétrie de la zone documentée lors de la campagne 2017 (Dessin P. Poveda, AMU/CNRS)
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aux alentours des 9 m, soit une diminution sensible  
par rapport aux estimations proposées précédemment 
(10 à 11 m).  

 

Le bac de récupération des eaux de sentine  

Les restes du bac de récupération des eaux de sentine 
reposent à quelques mètres des vestiges de la coque, 
non loin de la zone de pompe de cale située entre les 
couples M51 et M534 (fig.84). Aperçus dès la découverte 
de l’épave, ils ont été observés en détail seulement en 
20015 et lors de la campagne 2017.  

restes de bac, découverts sur des épaves datées du  
IIe s. av. J.-C. au Ier s. ap. J.-C. Il correspond, tout comme 
les autres, à un élément de la partie supérieure de la 
pompe de cale, probablement de type « à chapelets », 
dans laquelle des disques de bois circulent dans des 
tuyaux le long d’une corde afin de provoquer, par effet 
de succion, la remontée de l’eau depuis la sentine vers 
le pont6. L’eau sortant de la pompe se déverse dans le 
bac puis s’en écoule vers l’extérieur du navire au moyen 
de tuyaux de plomb soudés sur les faces latérales.  

L’exemple le mieux conservé de bac en plomb est celui 
de l’épave Mèdes 1 (Var, Ier s. av. J.-C.) dont le volume 
total est de 130 litres7. Cette épave et sa cargaison de 
métaux, découvertes dans les années 60, font l’objet 
depuis 2016 d’une nouvelle étude archéologique sous 
la direction d’Alex Sabastia8. 

 

Pierre POVEDA, Aix Marseille Univ, CNRS, CCJ 
Alex SABASTIA, Aix Marseille Univ, CCJ 

Serge XIMENES, GRASM 
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Fig.84. Photogrammétrie du bac en plomb de récupération 
des eaux de sentine (cl. G. Ruoppolo ; modélisation  
P. Poveda, AMU/CNRS)

1 Poveda et al. 2016. 2 Ximénès et al., 2012, p. 29, fig. 5. 3 A. Sabastia dans  Ximénès et al., 2012, p. 18. 4 Ximénès et al. 2008 : 1920. 
5 Ximénès et Moerman 2001 : 2325. 6 Carre et Jézégou 1984 ; Carre 2007. 7 Pollino 1984 : 64. 8 Sabastia 2018, 2021.

L’ensemble comprend deux éléments distincts  : un 
enchevêtrement de tôles de plomb qui n’est pas 
clairement identifié et un ensemble plus cohérent 
correspondant aux restes du bac lui-même. Ce dernier 
est constitué de feuilles de plomb de 3 à 6 mm 
d’épaisseur, repliées et soudées. Les angles sont 
renforcés au moyen de cornières. Le bac mesurait à 
l’origine 117 cm de long, 41 cm de large et 44 cm de 
haut, soit un volume de 211 litres. Les observations 
réalisées en 2017, en marge des objectifs principaux, 
ont révélé la présence de deux orifices situés sur l’une 
des faces latérales. L’un, peut-être dû aux conditions de 
conservation du bac, mesure 21 cm de diamètre. Le 
second en revanche, qui mesure 5,5 cm de diamètre, 
est probablement le vestige d’un tuyau d’évacuation 
latéral.  

Le bac de récupération des eaux de sentine de l’épave 
Tiboulen de Maïre s’inscrit dans un corpus de bacs, ou 
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